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NATIONS UNIES 

·coNSEIL ECONOIIQUE 
ET SOUIAL 
PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

DOUZIEME SESSION, (6Gfr 
SEANCE 

Mardi 18 .mt~r• 1951, a 10 h. 15 

SANTL4.GO DE CHILI 

SOMMAIBE 
Roue 

Programme elargi d'assistance technique: rapport du Comite de I' assistance 
. technique (E/L:160) [fin] ..... • .................................. 255 

Calendrier des conferences pour 1951 (E/1877, E/1899, E/1899/ Add.l a 5, 
E/L.l29 et E/L.150) [suite] ..................................... 255 

Relations avec les institu~ions specialisees et coordination dt; leur actioQ . . . . . 259 

a) Rapport du Comite administratif de coordination (E/1865) ........ 259 

b) Concentration des efforts et des ·ressources (E/1887, E/L.l51 & 
Corr.1 et E/L.157) ..................................•...•.... 260 

Pre.Wem: M. B~rnain SANTA Cnuz (Chili). 

Presents: Les representants des pays suivants: 

Belgique, Canada, Chili, Chine, Etats-Unis d' Amefi .. 
que, France, Inde, Iran, Mexique, Pakistan, Perou, 
Philippines, Pologne, Royaume-U ni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Tchecoslo
vaquie, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Uruguay. 

Les representants des institutions specialisees 
suivantes: · 

Organisation·--internationa1e du Travail,· Organisation 
des Nations Unies pour ltalimentation et !'agriculture, 
Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science .et la culture, Organisation mondiale de Ia sante. 

P:rogramme elargi d'assistance technique: rapport 
du Comite de !'assistance technique (E/L.l60) 
[fin] 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT declare que, conformement a la 
decision prise au cours de Ia seance precedente, i1 ya 
mettre aux voix le projet de resolution qu'il a soumis 
au Conseil (E/L.l60). 

A l'unanimite le projet de resolution est adopte. 

Calendrier _des conferences pour 1951 !'E/1877., 
~/1899, E/1899/Add.l a 5, E/L.l29 et 
E/L.l50) · [suite] 

[Point 31 de l'ordre du'jour] 

2. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil, a sa 
464eme seance, a decide de se prononcer en principe sur 
Ia question de savoir si la Sous~Commission de la liberte 
de !'information et de la presse doit tenir une session 
en 1951. Les documents pertinents comprennent une 

note du Secretaire genchat (E/1899/ Add.4;) et ~un 
pro jet de resolution commun presente par le Chili et · 
les Philippines (E/L.l50). ·. · 

3. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) fait. 
observer qu'a deux reprises le Conseil a . deja txamint!: 

. et rejete la proposition tendant a reunir une. sesoioiJ, de 
la sous~commission en 1951· (414eme et 436eme 
se~nces); Les auteurs du projet de resolution «;;ommun 
n'ont pas invoque d'argwnents 'qui n'aient deja ete 
soumis au Conseil. · 

4. Ils ont soutenu ea premier lieu que le Conseil doit 
se conformer a la resolution 420. (V) par Iaquelle 
1' Assemblee generate l'invite a revoir sa decision. La 
delegation des Etats~Unis d'Amerique ne peut accepter · 
cet argument. Bien qu'elle attache la plus grande imP:()~~
tance aux resolutions de 1' Assemblee generate, · elle 
estime que, confonnement · aux dispositions de la Charte, 
le Conseil est l'un des organes les plus itnportants des 
Nations Unies, qui assume la responsabilite principale 
dans le domaine des questions economiques et soc~ales 
et des questions connexes, y compris le probleme de la 

. liberte de l'information. La Sous•Commission de la 
liberte de l;infonnation et de la presse est un organe: du 
Conseil et non de 1' Assemblee generate. L' Assemblee 
generale n•a pas dernande au Conseil de revoir sa deci
sion, mais l'a invite ale faire; elle a ainsi itnplicitement 
reconnu · Ia competence du Conseil dans ce domaine. 
Accepter l'opinion exprimee par le representant des 
Philippines equivaudrait a faire du Conseil-~un organe 
qui enterinerait purement et simplement les decisions 
de 1' Assembtee generate. 

5. Les auteurs du projet de resolution commun ont 
soutenu en second lieu que la composition du Conseil a 
ete modifiee depuis la decision en question. La del.ega• 
tion des Etats-Unis ne peut accepter !'argument selon 
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lequel une modification de la composition du Conseil · 
suffit a justifier un nouvel examen de ses decisions. Le . 
Conseil agit au nom de I' ensemble des Nations Unies; 
il 1\'agit pas au nom des Etats qui se trouvent etre repre
sentes au ·Conseil a un moment donne. 

6. La proposition tendant a reunir une session de la 
sous-cowmission en ,1951· souleve de serieuses difficultes 
pratiques qui ne paraissent pas avoir echappe aux 
auteurs du projet de r6solution commun, puisqu~ils 
n'ont fixe ni la date, nile lieu de reunion de la ses'sion: 
Outre qu'il serait difficile d'inscrire cette session dans le 
calendrier des conferences, i1 faudrait peut-etre, si on 
la faisait figurer dans un programme deja charge, modi
fier la date et le lieu de reunion d'autres sessions_,. 
lesquels ont deja ete fixes definitivement. Tant que l'on 
ne disposera pas de renseignements sur Ia date et le 
lieu de reunion de la session:, i1 sera pratiquement 
impossible de prendre une decision sur la question, ne 
fut-elle que de principe. 

7. En outre, on ne sait pas encor~ tres bien quel sera 
l'ordre du jour de la session envisagee. Jusqu'ici une 
seule question a ete proposee, celle de la preparation 
d'un code d'honneur des journalistes, alors que, de 
l'avis de la delegation des Etats-Unis, cette question 
pourrait etre traitee d'une maniere plus appropriee par 
un orgaJiisme professionnel. Meme si ce sujet consti
tuait le point principal de l'ordre du jour de la sons
commission, il n' est pas certain qt;.e celle-d soit en 
mesure de la disf;uter efficacement, car, sur pres de 400 
organisations auxquelles des communications ont ete 
envoyees, 41 seulement ont fait parvenir leur reponse. 
II n'est pas davantage certain que d'autres questions 
aient fait l'obje~ d'etudes preparq,toires suffisantes pour 
que la sons-commission puisse en di~cuter· utilement. 

8. Comme l'reuvre de la sous-commiss:i.on a fait l'objet 
de critiqt!es au cours'de la onzieme session· du Conseil, 
i1 e~t clair que la .. reunion d'une nouvelle s_ession qui 
n'aurait pas ete suffisammerit preparee ~uirait a la cause 
de la Hberte de !'information. En fait, . le Conseil ne 
negligera pas la question en 1951,· puisque le Comite 
charge du projet de convention relative a la Iiberte de 
l'itlformation lui soumettra une resolution a sa pro
chaine session; de plus, il est possible qu'une conference 
de plenipotentiaires se reunisse egaletnent au cours de 
l'annee. Le Comite special charge d'etudier !'organi
sation et le . fonctionrtement -du Conseil et de ses 
commissions doit se reunir au cours de l'annee ; il 
semblerait done raisonnable d'attendre les conclusions 
auxquelles i1 aboutira pour prendre une d~dsion defini
tive. Ce comite doit e.xamirter quels sont les . roles 
respectifs de !;Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture (UNESCO) et de 
la sous-commission dans ce domaine. 

que la delegation des Etats-Unis estime que le pro jet de 
resolution commun' nuirait a la cause de la liberte de 
!'information, au lieu de la favoriser, qu'elle demande 
instamment au Con~eil de ne pas prendre de decision 
avant sa prochaine session .. 

10. M. HUMPHREY (Secretariat), se referant a la 
note du Secretaire general (E/1899/Add.4); declare 
que, si Ia sous-cornmission tient une session a Geneve, 
elle ne pourra pas se reunir avant Ia fin de Ia session 
d' ete du Conseil. I1 en sera de meme si Ia sous-commis
sion se reunit a New-York, car les locaux de Lake 
Success ne seront plus disponibles et ceux de Flushing 
Meadow seront utilises par le Conseil de securite et le 
Conseil de tutelle. 

11. !vi. BERNSTEIN (Chili) declare que Ia delega
tion chilienne a toujours pense que ia sous-commission 
devrait tenir une session en 1951. Aucun fait nouveau 
de nature a modifier cette opinion n'a ete invoque devant 
le Conseil. 

12. Le representant des Etats-Unis a dit qu'il n'y a 
pas de raison de revoir Ia decision prise par le Conseil 
simplement parce que Ia composition du Conseil a 
change, jmisque cet organe represente !'ensemble des 
Nations Unies. Toutefois, c'est precisement pour cette 
raison que le Conseil devrait se conformer aux dispo
sitions d'une resolution adoptee par 1' Assemblee gene
rate, dans laquelle sont representes tous les Etats 
Memb:res des Nations Unies qui ont adopte ladite reso
lution a une large majorite. De l'avis de Ia delegation 
chiljenne, i1 ne devrait pas :Y avoir de diffi.culte a revoir 
une decision prise par 10 voix contre 8, c'est-a-dire a 
une faible majorite ( 436eme seance). 

13. Le representant des Etats-Unis a aussi declare 
que le Conseil, en prenant une decision precipitee, 
nuirait a la cause de la liberte de l'informati0n. La dele
gation du Chili estime, au contraire, que tout retard 
apporte aux travaux de la sous-commission- serait preju
diciable a cette cause. Plus la sous-commission aura de 
travail, plus elle sera connue et plus son reuvre sera 
efficace. -

14. Le projet de resolution commun ne precise pas la 
date ni le lieu de reunion de Ia session envisagee, car i1 
appartient au Conseil de decider s'il y a lieu de reunir 
cette session. Une fois -la decision prise de reunir -Ia 

· session en question, i1 sera facile de fixer la date et le 
· lieu de .reunion. Le Secretaire general a presente, dans 

le document E/1899/ Add.4, des propositions qui ont 
!'agrement de la delegation chilienne. . -

15. Le representant des Etats~Unis a exprime certains 
doutes en ce qui ·concerne l'ordre du jour de la session 
de" la sous-commission. Cependant, .l'ordre du jour 
provisoire de la session envisagee, qui figure dans le 
document E/L.l29, comporte un certain nombre de 
questions ,ext;emement imJ;?ortantes qui justifient pleine
ment la reuniOn d'une·sesswn en 1951. · 

9. Pour toutes ces raisons, 1a delegation des Etats• 
U nis estime preferable de ne pas prendre de decision 
avant la. session d'ete. II ne faut cependant pas en 
conclure que la delegation des Etats-Unis s'interesse 
moit:ts it la cause de la !iberte de !'information. Elle est 
d'ac~ord avec:la delegation des Philippines et celle du 
Chili pour · reconnaitre que Ia liberte de !'information 
est l'une des plus importantes questions qui se posent 
dans.le monde a l'heure actuelle. C'est precisement parce 

1.6. M. INGLI~.S (Philippines) estime que la distinc
tion entre une demande et une invitation de 1' Assemblee 
gener~le est trop subtile. La grande· majorite des 

, membres de 1' Assemblee generate a juge qu'il etait 
- .. souhaitable que le Conseil revoie sa decision. II serait 

pour le mains contraire aux traditions democratiques 
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qui sont a J.a· base de'l'Organisation des ~ations Unies 
de permettre que les vues de la minorite qui s'est oppo
see a Ia decision de ltAssemblee generate aient ·gain de 
cause devant le ConseiL I1 est reconnu que le Conseil 
a ete charge d'un grand nombre de fonctions, comme 
l'a dit le representant. des Etats-Unis, mais il exerr~e ces 
fonctions sous l'autorite de 1' Assemblee generate, comme 
le precise 1' Article 60 de Ia Charte .. Lorsque 1' Assembtee 
generate prend une decision sur une question deter
mince, le Conseil doit -s'y conformer. S'il en etait autre
ment, on pourrait I' accuser de defier 1' Assembtee 
general e. 

17. LOrsque 1~ proposition tendant a reunir ·Une 
session de la soils-commission en 1951 a ete presentee 

' pour la premiere fois, elle a. ete repoussee en raison des 
difficultes techniques soulevees par le transfert du 
Secretariat au nquveau siege. Cependant, le Secretaire 
general a informe 1' Assemblee generate que des tocaux 
resteront disponibles a Lake Sucs:ess et a Flushing 
Meadow pendant une partie de l'annee 195L On a dit 
alors qu'il ne serait pas opportun de modifier le eaten
drier des conferences afin d'y inscrire une sessinn de la 
sous-commission. Toutefois, la delegation des Philip
pines ne pense pas qu'il s'agisse de modifier le eaten
drier des conferences; i1 s'agit simpJ.ement d'ajotiter une 
session a celles qu1 sont deja prevu~s pour l'annee. L~ 
representant du Secretaire general a indique qu'il sera 
possible d'assurer le serv·ice de cette session a la suite 
de la douzieme session du Conseil. 

18. On a invoque a titre d'argument contre la reunion 
d'une session de la sous-commission en. 1951 le petit 
l!ombre de reponses qu'ont fait parvenir les organisa
tions professionnelles. Mais en realite cette situation 
rlecoule de la decision anterieure du Conseil, seion 

· laquelle i1 n'y av.ait pas lieu de retmir une se~sion en· 
1951. Si le Conseil decide mairteJ1ant de convoquer 
une session, il restera suffisamment de temps pour que 
d'autres organisations £assent parvenir leur reponse 
avant aout 1951; en fait, les reponses des organisations 
professionnelles parviendront a un rythme accelere. 

19. La Iiberte de !'information est Ia pierre angula:ire 
de toute liberte; c'est grace a elle que les peuples du 
monde connaissent leurs droits. fondamentaux enonces 
non seulement dans Ia Charte des Nations Unies et la 
Declaration universelle des droits. de l'homme, mais · 
encore dans les lois et constitutions des differents pays 
du. monde et grace a elle que }'attention des peuples est 
atbree sur la violation de leurs droits. Toute atteinte a 
la liberte de l'ii1formation' est par consequent une 
a~t~i~te a?x ~~tres libertes. Etant ~<?nne les. responsa
bzhtes qut lm mcombent dans le domaine des droits de 
l'homme, le Conseil manqueraif a son devoir en empe
chant, en 1951, une session de la sous-commission qui 
~~t precisement chargee de la protection de la liberte de 
1 mformation et de la presse. 

20 .. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
declare que si, en fait, sa proposition equivalait a la 
non-execution d'une resolution de 1' Assemblee generate, 
elle serait contraire a la politique que la delegation des 
Etats-Unis a suivie constamment au sein de l'Organi• 
satio!l des Nations Unies. Toutefois, tel n'est pas.le cas. 
Soubgner que .t' Asseq1ole~ generate n'a pas demand6 ~u 
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Conseil de· revoir sa decision, mais l'a invite a le faire, 
n' est pas etablir une distinction trop subtile. Quelques
uns des. representants qui ont vote en faveur de la reso
lution de l'Assemblee generate J'ont fait en vue d1obtenir 
des. renseignements supplementaires avant. de prendre 
une decision 'definitive .. II n'est .pas question de tnecon
naitre Ia resolution de r Assembtee g~nerale1 mais 
simplement de trouver la maniere la plus intelligente et 
Ia plus utile de s'y conformer. 

21. En ce ·qui conceme l'ordre du jour de la sous
commission, .·M. ~otschnig nta pas mis en doute son 
existence; il s'est simplement demande si les questions 
inscrites a cet ordre du jour avaient fait l'objet d'etude~ 
preparatoires· suffisantes pour que la sous-commission 
puisse accomplir un travail utile. Les questions enu
merees dans le document E/L.l29 sont tres vastes et1 si 
le Secretariat ne peut pas preparer les documents 
supplementaires avant la date de la session envisagee, 
il est peu probable que· les debats de la sous-commission 
soient frt.ictueux. 

22. M. HUMPHREY (Secretariat) fait conpaitre 
que les documents tnentionnes ·au paragraphe 8 du do
cument ~/L.129 ont ete prepares pour la prec:edente 
session de la sous-commission, mais que la sons-com
mission ne les a pas discutes. En outre, la sous.:.eommis:-
sioh au.ra a sa disposition une compilation .. des·,l~gisla
tions nationales qui affectent Ia liberte de J1informadon 
et de la presse. S'il est decide de reunli· :une session en 
1951, le Secretai~e general pouria n;iettre des documents 
supplementaires a la, disposition de la sous-commission. 
Aucun document n'a ete prepare 9epuis la den1iere 
session de !a sous..;"~ommission; puisqu'on ne savait pas 
si elle se reunirait. Une section de la.' Division des droits 
de l'homme est chargee, entre autres chases, d'assurer 
le service de la sous-commission; le personnel de cette 
section n'ira pas 3 Geneve pour la session de la Commis
sion des droits de l'homme et pourra done s'employer, 
a New-York, a preparer la documentation necessaire. . 

23. M. ABELIN (France) declare que sa delegation 
a toujours defendu au sein de !'Organisation· le principe 
de la liberte de !'information. En !'occurrence, il s7agit 
cependant plutot . d'une question d' ordre pratique que 
d'une question de principe, et c'est uniquement a ce 
point. de .vue qu'il convient de se placer pour prendre 
une decision. Si le Conseil d,esire revoir la decision qu'il 
a adoptee anterieurement, it pourra encore le faire lots 
de la treizieme session; en effet, le Secretariat a indique 
que la sous-commission ne pouvait en tout cas se reunit 
avant le mois d'aout, date posterieure a la treizieme 
session du Conseil. A ce moment, le Conseil sera beau
coup mieux place pour prendre une decision, puisqu'il 
sera saisi du rapport du Comite special charge d'etudier 
1' organisation et le fonctionnement du Conseil et de ses 

. commissions. Dans le passe, on a ete quelque peu de«;u 
par l'activite de la sous-commission. Du point de yue 
du prestige de I' Organisation des Nations Unies et de 
]a sous-commission elle-meme, il serait bien preferable 
de ne pas tenir une nouvelle session que d'en tenir une 
qui; faute.de,preparation, ne pourrait que donner lieu a 
des recommandations vagues et inutiles. , 

,24. En consequenc~, . M. Abelin appuiera, si elle est 
iormellement pres~ntee, la proposition des Etats-Unis 
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tendant a differer l'examen de la question jusqu'a la 
prochaine session du Conseil. 

25. M. BROHI (Pakistan) declare que, les a~gum;nts 
qu'on a fait valoir contre le projet ,de resoh;tton ~ ont 
pas reussi a le convaincre. ·En cons~quence, I1 ~o~tmue 
a l'approuver a la fois pour des rat~ons de prmctpe et 
pour des considerations d'ordre prattque. 

26. L' Assemblee generate a formellement demande au 
Conseil de revoir sa decision ; a cet egard, 1' orateur ne 
voit aucune difference entre le terme "demande" et le 
· terme "invite". Quant au rapport que le Comite special 
devra rediger' il ne saurait modifier la , ~!tua~ion en. 
aucune maniere, puisque, comme la . delegatton ?~ 
Pakistan l'a fait ressortir i1 y a quelques Jours au Comtte 
social i1 n'existe aucun double emploi reel entre les 
attribtitions de la sous-commission et celles de 
!'UNESCO. 

27.. Le representant des Etats-Unis a .egalement 
affirme que ce serait . rendre u~ mauvais service. a. Ia 
cause de Ia liberte que d'autonser Ia sous-commtsston 
a se reunir en 1951. Cette fat;on de voir parait se fonder 
sur !'hypothese enoncee que l'activite des travaux de 1~ 
sous-commission se trouverait accrue si on Ia convo: 
quait tme annee plus tard. A Ia derniere session du 
Conseil, on a quelque peu critique les travanx de Ia 
sous-commission. La sous•commission a accompli un 
travail .aussi satisfaisant qu'on pouvait l'esperer, etant 
donne les difficultes auxquelles elle s' est heurtee. De 
plus, si l'on voulait juger les organes des Nations Unies 
ttl}iquement en prenant pour critere la perfection des 
resultats, il n'y en aurait pas beaucoup qui pourraient 
justifier leur existence. 

28. La seule preoccupation du Conseil doit etre 
d'accelerer leS travat1X relatifs a la Jiberte de !'infor
mation; i1 peut le faire en convoquant une session de Ia 
sous-cow..rnission en 1951 et en demandant a cet organe 
d'accomplir la tache Ia meilleure possible. En conse
quence, l'o:rateur exprime l'enpoir que le representant 
des Etats-Unis pourra reconsiderer sa position. Pour sa 
part, il votera en fa.veur du projet de r:esolution commun 
apres que le Consei1 aura fixe Ia date et le lieu exact de 

. Ia session de Ia sous-commission en 1951. 

29. M. FEN AUX (Belgique) pense que nul n'ignore 
combien son pays l'especte Ia liberte de !'information. 
Toutefois, pour des raisons d' ordre pratique, il appuie 
le point de vue .des Etats-Unis. On a pretendu que le 
Conseil avait refuse de mettre en reuvre Ia resolution 
de l'Assemblee generate; or la resolution 420 (V) a 
simplement invite le Conseil a reconsiderer sa position. 
Au cours de sa session precedente, le Conseil a donne 
suite a cette demande et il a confirme sa decision ante
rieure. Toute nouvelle h-:ntative pour rouvrir le debat . 
sur cette question constituerait un precedent dangereux 
pour Ies futurs travaux du Conseil .. En outre, d'apres 
I' evaluation etablie par ·te Secretariat, les frais d'une 
reunion de la sous-commission en 1951 s'eleveraient a 
une somme qui serait superieure d'envirqn 4.000 dolla,rs 
au montant prevu a l'origine (E/1899/ Add.4). 

30. · C'est pour ces diverses raisons que M. Fenaux 
· appuie Ia proposition des Etats-Unis tendant a renvoyer 
la question· a la. treizietne 'session du ·coriseil:. . . ·. . . . 

31. M. SANGUINETTI (Uruguay) ~st p~rtisan du 
projet de resolution ·comm~n .pour ·~ro!s ratSO!lS· En 
premier lieu, la sous-commtsston dmt e.tre mamte11;ue, 
et la meilleure fat;on de prolonger son ext~t:ence ~onstste 
a lui fournir du travail. En second heu, pten que . 
personne ne puisse mettre en doute la com~tenc,e ,du 
Conseil en la matiere, i1 ne faut pas repousser. ~}a le~ere 
les decjsions de 1' Assemblee generate. En tr~ts~eme !teu, 
!'importance des tra.vau:x; ~e 1~ sou~-comm1sston. 1 em
porte sur toutes les constderattons· d ordre fi~ancte~ au 
administratif. La delegation de !'Uruguay n a c.esse de 
defendre le principe de la Iibert~ de l'inf~rmat~on; e~ 
consequence, elle appuie le pro jet' de reso~utton qut . 
prevoit la convocation en 1951 dune sesston de la 
sous-commission. 

32. M. BERNSTEIN (Chili) estime que, ala lum~ere 
de.l'expose presente par le ~~cretar!at, il_semble posstb~t> 
de reunir toutes les co:ndttions necessatres pour te':ltr 
une session de Ia sous-conunission en 19 51, c' est-a -dtre 
notamment d'en fiXer la date et le lieu et d'obten~r.la 
documentation requise. En consequence, la pr?pos~tion 
des Etats-Unis tendant a renvoyer Ia question a la 
treizieme session ne vise manifestement qu'a "~nterrer': 
la sons-commission. n semble que la seule epoque .a 
laquelle la sous-co~i.ssion J;>Uisse ~e. r~un!r soit I~ ~ots 
d'aotit. Si le Consetl aJottrnatt sa dectston a sa tretzteme 
session qui doit se tenir en juillet, on disposerait de trap 
peu de temps pour et3;blir les documents. dont la ,sous
commission aura besom. Quant aux frats supplemen
taires qu'entrainerait une session qui se tie~dr~it e~ 
1951, ils represeu.tent un montant ,assez ~ed1;11t par 
rapport a I' ensemble du budget de 1 O~gamsatton des 
Nations Unies et compte tenu de l'tmportance du 
travail en cause. 

33. M. KOTSCHNIG (Eitats-Unis d'Amerique) 
propose formellement de differer Ia decision relative. a 
cette question jusqu'a la treizieme sessi~n du Consell, 
et d'inviter le Secretaire general a presenter, sans plus 
de retard une documentation complete et detaillee 
relative a~ programme de travail dans le domaine d~ Ia 
liberte de !'information, ainsi que le prevoit la resolutton 
197 (VII) du Conseil. L'orateur s'est etonne d'entendre 
Ie representant du Secretaire general declarer qu'aucun 
autre document n'a ete redige, ce qui semble impliquer 
que le Secretariat se borne a rediger des documents 
pour les sess!ons. M. Kotschn}g ti~nt a ~:assurer 9~~ Ia 
decision d'aJourner Ia question Jusqu a la tretzteme 
session n'aura pas pour effet de ralentir les travaux du 
Secretariat relatifs a la preparation de documents. 

34. M. HUMPHREY (Secretariat) craint de n'avoir 
pas ete assez precis dans son expose de la situatio~. 
Lorsqu'il a declare qu.'aucun nouveau document n'av~t 
ete etabli, il a simplement voulu dire que le Secretartat 
n'avait pas publie de nouveaux documents parce _qu'il y 
avait eu quelqtie incertitude quant a la date et au lieu cte 
reunion de la prochaine session de la sons-commission. 
II faut tenir compte dtt fait que le Secretariat est oblig~ 
d' etablir~ certains plans de travail et, lorsque ·Ie Consetl 

·a decide d'ajourner la session de la sous-commission, le 
Secretariat a ete prie, a titre provisoire, de consacrer 
une partie de sori temps a des travaux plus urgents. 

35. De plus, tout en poursuivant ses travaux relatifs 
aux documents courants, le Secdtariat hesite a entre· 
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prendre. la preparation de .nouveaux documents sans 
avoir re~u des instructions precises de la sons-commis
sion qui se compose d'experts et eu egard au caractere 
nettement politique de la question. Quant aux docu
ments qui sont en cours de preparation, ils scront 
acheves en temps opportun. 

I 

36. M. KOTSCHNIG (Etats-Un.is d'Amerique), 
desireux de faciliter Ia tache du Conseil, et tenant 
compte de la declaration de M. Humphrey selon laquelle 
les travaux relat!fs a Ia documentation se poursuivent, 
retire la deuxieme partie de sa proposition tendant a 
inviter le Secretaire general a continuer la preparation 
des documents . 

37. M. OVERTON (Royaume-Uni) rappelle qu'a 
deux occasions deja le Conseil a examine la question et 
adopte une decision a ce sujet. Lies arguments que les 
aute~rs du projet de resolution commun ont fait valoir 
ne sont ni assez nouveaux ni assez convaincants pour 
amener le Conseil a_ revenir sur ses decisions. Le repre
sentant du Chili et celui des Philippines se sont efforces 
de porter sur le plan politique et moral un debat qui ne 
souleve au fond .qu'une question. d'ordre essentiellement 
pratique. 

38. Meme si le Conseil estimait qu'un nouvel examen 
s'impose- et M. Overton ne le pense pas pour sa part 
·- i1 fattdrait renvoyer la question au moins a la 
treizieme session, car, a.. cette epoque, le Conseil dispo
sera d'un plus grand nombre de· renseignements sur Ies 
dates, les documents, etc., et saura la date et le lieu de 
reunion. de 1' Assembtee generate. Le calendrier des 
reunions est a tel point charge que, pour ajouter au 
programme une session nouvelle, i1 faudrait apporter 
des modifications considerables aux sessions d'autres 

. organes. Point n' est besoin par consequent de precipiter 
les evenements, d'autant plus q_ue la sons-commission 
ne pourra de toute fa~on se reunir qu'apres la treizieme 
session du Conseil. Si le Conseil desire revenir sur Ia 
decision qu'il a prise, il pourra le faire a ce moment-1~1. 

39. M. Overton partage l'avis du representant des 
Etats-Unis selon lequel le Conseil, en decidant de ne 
pas convoquer de session de Ia sons-commission en 1951 
( 436eme seance), n'a en aucune maniere failli a ses 
obligations a 1' egard de. 1' Assemblee generate. Le 
Conseil est l'organe technique competent pour deter
miner les meilleurs moyens de favoriser la liberte de 
!'information et de la presse . 

40. M. BERNSTEIN (Chili) pose la question de 
savoir si, au cas ou le Conseil deciderait a sa treizieme 
session de convoquer en. 1951 une session de Ia Sous-· 
Commission de Ia liberte de !'information et de Ia presse, 
on disposerait encore du temps necessaire pour la tenir 
avant la fin de l'annee. 

41. M. HUMPHREY (Secretariat), en reponse ala 
q~estion posee pa.r le representant du Chili, declare que, 
si le Conseil decidait a s~ session d'ete de convoquer Ia 
sous-commission, il serait evidemment fort difficile de 
prevoir une session pour le mois d'aotit. Dans ce cas, i1 
est probable que la sous-commission devrait se reunir 
pendant la session de 1' Assemblee generale ; il en resul
terait certaines difficultes en ce qui concerne les services 
.t~chniques. . · 

. .. .. ' .' 

42. M. BERNSTEIN (Chili) estime que Ia reponse 
que le Secretariat vient de donner confirme le .. bien .. fonde 
des objections qu'il fait ala proposition des Etats-Unis; 
il ressort, en effet, de cette reponse que l'adoption de 
cette proposition signifierait Ia fin de Ia sous .. eommis
sion. Une franche opposition aurait ete preferable a une 
proposition d'ajournement; il continuera a insister pour 
que Ie Conseil adopte le projet de resoluti<~n presente 
par le C.~:.ili et les Philippines. · · 

43. !v!. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Atnerique) 
demande si la sons-commission ne pourraii: pas tenir 
une se,ssion en septembre, au cas oit le Conseil prendrait 
une decision a ce sujet au debut du mois de juitlet. 

44. M. HUMPHREY (Secretariat) repond qu'on 
pourrait fixer une date provisoire,. sous :reserve de 
confirmation en juillet. 
45. A la demande de M. INGLES (Philippines), 1e 
PRESIDENT met aux voix, par appel nomi~al, la 

· proposition des Etats-Unis tendant a remettre a Ia 
treizieme session du Conseil la . decision relative a Ia 
prochaine session de Ia Sous-Commission de la liberte 
de l'inforri1ation et de la presse. 

ll e~td~rocede au v~f~lar :appel nominal. 

V otent pour: T~hecoslovaquie, France, Inde, 
Mexique, Pologne, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Belgique, 
Canada. 

V otent contre: Chili, Pakistan, Perou, Philipp~nes, 
Uruguay. 

S' abstiennent: Chine, Iran, Suede. 
· Par 10 voix contre 5, avec 3 abstentions, la proposi
tion est adoptee. .· · 

46. En reponse a une question de M. KOTSCHNIG 
(Etats-Unis d' Amerique), Ie PRESIDENT precise 
·que les autres questions relatives au calendrier des. 
conferences qui appelaient une decision du Conseil ont 
ete renvoyees au Comite interimaire du calendrier des 
reunions. 

Relations lllVec lee institrations speeialisees et eo• 
ordination de leur action 
[P(Jint 26 de l'ordre du jour] 

47. Le PRESIDENT estime qu'il convient d'exami .. 
ner separement les quatre subdivisions du point 26 de 
l'ordre du jour, etant donne qu'elles emanent d'organes 
differents et appellent des decisions distinctes. 
a) RAPPORT DU COMITE ADMINISTRATIF DE COORDINA• . 

TION (E/1865) 
48. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur le 
huitieme rapport du Comite administratif de coordina
tion au Conseil economique et social (E/1865). 
49. M. HILL (Secretariat) indique que le document 
en question constitue un rapport sur l'etat des travaux 
en cours. Des taches comme celle, par exemple, qui 
consiste a organiser I' assistance a. la Coree exigent la 
plus etroite cooperation, et le rapport indique dans 
queUe mesure on a entrepris de coordonner les services 
de l'Organis~tion des. Nations·Unies et ceux des insti-



Conseil e~~nqnti.que et~ soclai·. -;:-~ Dpuziein:e session . -

.tutions spe~i<M~s~~ .. Xoute~ois, le rapport· n'est pas tou~ 
.a. fait a jou_r, . .P~f:C?e qu~}' A~7mblee general.~ a. adop~e 
un certain · nombre . de. resolutions en la matiere deputs 
:qu'il a .et{etabli .. C;est ainsi qu'en ce qui concerne ~es 
.inigrations (E/1865,. paragr~;:>h~.l6), on a prevu mam
.tenant une reunion c:o~mune du . groupe . technique de 
t~avail qui. discute]."a les programmes. de _!'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spe<;ialisees relatifs 
aux migrations et du grotJ.pe ~charge par .l'Org.anisation 
~nternationale d:u. 'Trav~iJ. de. di?c~ter ~on _programme 
relatif a ;1~ inain-<f!rei:tvrel ;La Commission ·des questions 
S'eciale§ ·:a :et(:.;saisle: d~ufi·::rapport de la reunion des 
-instittltions·: s].!iecialis~~s' sur 'la · readaptation socia~e des 
personnes · physiqttemertt · diminuees et transinettra ce 
rappo~ ~~ C~m~eil; Jors: de_ sa treizieme session., 

·50. . M. · Hill · attire I' attention · sur la fa~on . dont · le 
rapport insiste sur la necessite de· renforcer les ser'.rices 

. adminis~ratifs nationaux. {E/J865, paragraphes 5, 6 et 
'{.) -~~ q~~it i1 prqp,os~ .CJ_ue _les o:tganes des Nation~ Unies 
a,ccqrd~~t .1:11].~ i;!lus. ,g,r.~ri.ste~attention a ce probl~me. 
.51.:.; Le;Comite adininis.tratif;de coordination a ju;qu'ici 
presenbh uri: rappor.t':.a· ·cnacune des sessions 'du Consei.f, 
bien que son mandat ne precise ·pas la frequence ·des 
rapports qu'il. do~t &OUJ.'l1~ttre, La que~tion de ~aYoir s'il 
doit presenter un rapport a chaque session dit Conseil 
ou seulement chaque annee ala session d'ete du·Conseil 
meriterait d' etre examinee par le Contite 'special charge 
d'etudier.l'organisation ··et le fonctionnement du Conseil 
et de ses commissions. -~ .. · · 

52. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) est 
.d~·~vis:- ·que: 1~: Co.nsejl ;se.: :coiitente de ·prendre·· acte d~ 
rapport; comme i1 s'agit d'un rapport provisoire~· aucune 
autre decision ne s~}l?lp~se .. , . . . . . . 

~3 .. N~a.nmqins,Je rapporttraite certatns .sujets impor
tants sur lesquels M: Kotschnig voudrait .pre.sent~r des 
observations. La delegation des Etats-U nis attache un~ 
graride i~p~rtance. au renfo'tcenient des serVices admi
nistratifs ·nationaux, ·et constate avec ·satisfaction qu'une 
assistance technique est fotirriie dims ce sens. Elle est 
egalement heureuse de constater; au paragraphe 1'1 du 
rapport, que·. ·les · ditectetitS: ·des diverses · organisations 
interessees prennent des dispositions afin d'assurer que . 
de& .cpnsulta#ons .. -pr.eglable.s·.:·C~.ient. lieu· avant toute 
decision. relatiye a. -des. etud~s, reunions ou programmes 
interessant plusieurs. organisations. .La delegation des 
Etats-U nis estitrie que· le Comite administratif de coor
dination accomplit une ceuvrtf precieuse ·a. cet 'egard. 
54. · M .. 'Kotschnig. est' ·heur~x' d'apprendr~· · qu'u~ 
tappC>it sur .l_a r:ea~aptati6p. des persomi~s physiquem~nt 
diminuees· va etre adtesse a .a Commission des q~es
tions sodales; et .que·la question de la formation en cours 
d'emploi sera mise a I' etude;: !'Organisation des Nations 
J]ni~s. et.a.nt :,en; mespre., de; .rendre des ~s.eryices appre
c'i'J.ples, ~n ~e E!tii cQricer.n~ 1~. formation des cadres; . 
5'5. ··La seu1e .~fititt~~~·.q~e :le .reP'resent~nt des. Etats.; 
lJJ;Ii.s .~it .. a fprQJ.uJe.r .concerny le .. siege .9es bure~ux: regio
ria~.p{~ d~ J'Org~tiisation des .N'ations Unies et- des insti
tutimis. spe~ii!Ii$~es: :1e, rapport. indiqm~. s~uiement que le 
cotnite a :ete. inforriie. de !'existence cte .. projets -relatifs 
itu. s1eg~· de: .. ces .htiteaux.· !J.. Kotschn}g~ estJm~--que)~s 
~~ppor~s . fttt1:1rs de,~rai~t: lJ?.d\quer. dans chaq~ ,cas ·~'~l · 
~ ~ .. ~u;y~ ~?:fhC~!lspl_t~~tto9-·Jl,~~f:l~bJ~~-. 

56.. M. Kotschnig .. rappelle que l'U~ESCO a adopte, 
etl juin 1950, une resolution·dans laquelle le Directeur 
gep.erat. etait p~i.e. d' etudier la possibilite pour !'Organi
sation des Nations U nies et les institutions specialisees 
d'aborder le probleme des arrieres dans J.es contribu
tions d'une fa<;on analogue .. II vou<irait demander au 
Secretariat si le Comite administratif de coordination 
a examin~ la question. . ' 

57. Pour conclure, ~. Kotschnig declare que son 
gouvernement trouve le rapport encourageant et estime 
que, sans avoir a prend1·e de mesures particulieres, le 
Conseil doit:etre reconnaiF-sant au comite de son travail. 

58. M. HILL (Secretarht), repondant au r~presen
tant des Etats-Unis, indique que !'UNESCO a saisi le· 
Comite administratif de coordination de sa resolution 
demandant l'ot~verture de discussions sur la question 
des arrieres. La question a ete renvoyee au Comite 
consultatif pour les questi_ons administratives et budge
taires ainsi qtt'a.ux directeurs generaux des institutions 
specialisees pour qu'ils l'examinent du point de vue de 
la pc)Iitique a .suivre. Elle reviendra en mai devant le 
Coniite administratif de coordination, ~t il est probable 
'qu'un rappot:t sera pret pour l'ete 1951. 

.59.. Le .PRESIDENT . propose au Conseil d'adopter 
UJ;le .resolution par laquelle celui-ci prend a~te du 
}luitieme rappo.rt du Comite aqministratif de coordina
tion au Conseit economique et social. 

· Il en. est ainsi decide. 

b-) CONCEN1'RA'IION DES EFFORTS ET DES RESSOURCES 
· (E/1887, E/L.151 & ·CoRR.1 ET E/L~157) 

60. . Le ~-RESIDENT rappelle que !'inscription a 
l'ordre du jour du point 26 b resu1te de !'adoption par 
l'Assemblee generale de sa resolution 413 (V). L'his
torique. du probleme e;t expose dans la note du Secre
taire general (E/1887), et le Conseil est saisi de 'deux 
pro jets de resolution, l'un du Chili (E/L.151) et 
!'autre' des Etats-·Unis (E/L.157). Des amendements a 
ce .seco?d proj et de resolution ont ete presentes par le 
Royaume-Uni et la France (E/L.163). 
61. · M. · SCHAULSOHN (Chili) expose les conside
rations qui ont amene sa dl:legation a presci),ter son 
projet de resolt1.tion (E/L.151). Dans sa resolution 
413 (V), I' A~semblee generale a prie le Conseii et les 
institutions·. specialisees de ·reviser leurs programmes 
pour 1952 en tenant compte de la nece~site de concen
trer _les efforts et !es ressources, de fa<;on que les propo
s~tions nouvelles puissent etre examinees en fonction 
~es travaux en cours. Le Conseil a, ete prie de .faire 
rapport .a, 1' Assemblee generate, . lors de sa sixieme 
session, sqr les resultats .de cet examen, et la resolution 
recommande instamment de pour.suivre rigoureusement 
les effprts faits pour realis_er Ja coordination la plus 
complete des programme$.' L'objet de cette resolution 
est. d'assurer que Ies· ·efforts de _!'Organisation ·des 
Nations Unies et des· institutions. specialisees s'exercent 
dans les directions · 1es · plus necessaires. · Ce point est 
important · parce que, qt1and on veut· trop · faire; on 
n'aboutit souvent a rien: La dele,gation chilienne est la 
premiere . a reconnaitre la· ·. necessite d' employer 1es 
re~§our~es disponibles. de · ·la . fa<;on la plus · utile• 
M. Schaulsohn estime que certains meinbres·· de 
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1' Assemblee generale, de la Cinquieme Comt:tlission et· 
du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires n' ont pas attache suffisamment d'impor., 
tance aux efforts des Nations U nies dans le domaine 
economique et social. I1 souligne la necessite de stabi
liser ces efforts. 

62. La delegation du Chili, comme beaucoup d'autres, 
pense qu'il est important d''inteusifier encore lt~s efforts 
des Nations Unies pour assurer le progres des pays 
insuffisamment developpes, maintenir la stabilite econo
mique et ·le plein emploi et amelicrer 'lf'.s conditions 
sociales. Malgre les obstacles, 1' Assemblee generale n'a 
cesse d~adopter des resolutions soulignant !'importance 
de telles mesures pour la realisation des abjectifs des 
Nations Unies; les resolutions 400 (V), 406 (V), 
418 (V) et 377 A (V), section E, par exemple, qui ont 
toutes ete adoptees au cours de la cinq aieme session, ' 
insistent sur l'irnportance des mt:;sures economiques et · 
sociales comme seuls moyens de sauvegarder la paix. I1 
suffit de respecter 1' A1ticle 55 de la Charte et de se 
souvenir qu'£ I' Article 56 tousles Membres des Nations 
Unies se sont deja engagess "en vue d'a.tteindre les buts 
enonces a 1' Article 55, a agir, tant. conjointement que 

y , t , t' 1'0 . t' " separemen , en coop-;ra ton avec · rga.msa 1on . 
Reconnaitre qu'on ne peut assurer une paix durable 
qu'en cherchant' a resoudre les problemes relatifs au 
progres social n' est don<; pas nouveau. A dire vrai, 
c' est la raison d' etre du Conseil economique et social. 
63. La delegation chilienne estime que, malgre la 
necessite d' economiser les ressources., la solution de 
certains problemes urgents m~ peut plus etre remise 
sous pretexte d'economies. Citant les paragraphes 1, 2 
et 3 du dispositif du projet de resolution du Chili, 
l'orateur indique que certains des termes qui y figurent 
ont ete emprnntes aux Articles 55 et 56 de la Charte. 
L'objet du projet de resolution est d'attirer !'attention 
de 1' Assemblee generate sur la necessite d'intensifier les 
efforts tendant a assurer 1' egalite complete, la securite 
collective, le progres social et le respect universe! des 
droits de l'homme. La Charte ne se justifierait plus si 
le Conseil negligeait ses devoirs fondamentaux qui sont 
de favoriser la securite economique et le progres social. 
Ces considerations sont plus importantes que les ques
tions d' economies budgetaires . 

64. Le representant du Chili pense que son projet de 
resolution n'est nullement incompatible avec celui qu'ont 
presente les Etats-Unis (E/L.l57). 
65. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
estime que les observations du representant du Chili ont 
demontre la necessite de reorganiser les travaux des 
Nations Unies. Une attitude critique a l'egard des 
travaux du Conseil s'est parfois manifestee a l'Assem
hlee generate, et de nombreux gouvernements s'in
quietent de .!'augmentation des depenses afferentes aux 
activites de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees. A la cinquieme session de 
1' Assemblee generate, on a essaye de bloquer les budgets 
des institutions specialisees a leur niveau actuel. Le 
Gouvernement des Etats-Unis n'a pas appuye cette 
proposition, car i1 estime que les programmes de travail 
doivent etre juges d'apres leur valeur intrinseque, point 
de vue auquel s' est finalement ralliee 1' Assemblee gene
rate. C'est la une raison de plus pour le Conseil de 

' ' 

donner suite a la resolution de 1) Assemblee generate qui 
invite le Conseil a revoir attentivement les programmes 
de travail de !'Organisation et des institutions specia
lisees. L'objet du projet de resolution des Etat$-Unis 
(E/L.157) est· de permettre la mise en reuvre de la 
resolution de 1' Assemblee generate. 
66. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de reso
lution prevoit que le Conseil beneficiera du concours de 
ses comm:tssions pour sa tache de revision. Le para~ 
graphe 2 a pour but de permettre au Conseil d~appliquer 
les dispositions de l'alinea a du paragraphe 3 de Ia 
resolution de 1' Assemblee generate, car le Conseil ne 
peut agir s'il ne · possede les rapports des institutions · 
specialisees sur leurs programmes. lles amendements 
du Royaume· Uni et de Ia France (E/L.163) proposent 
d' omettre toute mention des. previsions budgetaires pour 
1952. Si la raisnn de !'omission propqsee est que le 
Conseil n'a pas de fonctions dans le domaine budgetaire 
en ce qui conceme les institutions specialisees, 
M. Katschnig est pret a accepter eet argument, mais · il 
precise que Ia. mention dans le projet de resolution des 
Etats-Unis des previsions budgetaires pour 1952 a 
simplement pour objet de donner une id(,e de l'ampleur 
des divers projet':l. · · 

67. Le paragraphe 3 du projet de resolution des Etats
l:J .. us se fonde sur la note du Secretaire general 
(E/1887, paragraphe 7), M. Kotschnig fait observer 
que, dans certains ca.s, i1 suffirait aux institutions specia
lisees d'apporter de tres 'eger,~s modifications a leur 
reglement financier pour etre lett mesure de prend,.-e 
les dispositions qui leur perrnettraient de donner suite 
plus facilement aux recommandations de 1' Assemblee 
general e. 

68. En ce qui concerne l'amendement propose par la 
France et le Roya,ume .. Uni, la delegation des Etats-Unis 
est disposee a accepter !'insertion d'une reference aux 
limites imposees par les constitutions des institutions 
specialisees, mais non Ia suppression, 'qui a ete proposee, 
de la moitie du paragraphe. · 

69. Le · paragraphe 4 du pro jet de resolution corres
pond a l'alinea b du paragraphe 3 de la resolution 
413 (V) de l'Assemblee generate. Le Comite consul
tatif pour les questions administrath~es et budgetaires se 
reunira avant la treizieme session du Conseil, et i1 serait . 
utile de c':mn~itre son opinion. Selon le representant des 
Etats-Ums, 1 amendement de l;~ France et du Royaum.e
U ni au paragraphe 4 est contraire a 1' esprit de la reso-

. lution de 1' Assemblee en ce qu'il propose que les obser
vations soient presentees a l' Assemblee generale et non 
au Conseil et en ce qu'il remet a 1953 ce que 1' Assem
blee demandait pour 1952. Sa delegation ne po·urra 
accepter cet amendement. · . 

70. M. Kotschnig appuiera volontiers le projet de 
resolution Cit Chili (E/L.l51 ), dont il suggere la fusion 
avec celui qu'a presente sa propr delegation. On 
pourrait remplacer les considerants du projet de· reso
lution des Etats-Unis par ceux du projet de resolution 
d!-1. Chili, et inser;r 1~ paragraphes 1, 2, .3 et ~ du dispo
slbf du texte presente par les Etats..:Ums apres le para-· 
graphe 1 du dispositif du texte propose par le Chili. 
M. Kotschnig est pret a presenter formellement une 
proposition en ce sens . 

La seance est levee a 13 heures. 
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